
81
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN

IISEINE-NORMANDIE"

DELIBERATION N° 81-8 DU 25 FEVRIER 1981
RELATIVE A LA REMISE GRACIEUSE D'UNE REDEVANCE PRELEVEMENT

Le Conseil d'Administration
- Vu la demande de remise gracieuse de redevance prélèvement déposée

par la Société Chimique de La Courneuve,
- Vu l'avis favorable de la Commission des Finances et Redevances du

17 février 1981
DEL l BER E

Le Conseil d'Administration accorde à la Société Chimique de La
Courneuve la remise gracieuse des redevances prélèvement pour les
années 1969 à 1974 pour un montant de 13 058 Francs.

Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence

Claude LEFROU

Le Président du
Conseil d'Administration
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